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� Constat : une amélioration notable en 2004



1.1 Moins de plaintes des consommateurs

� Rappel : une sensibilité aiguë en 2003
� Non respect de l’image de la personne humaine : devenu 

le 1er motif de plainte des consommateurs en 2003
� Une progression considérable : les plaintes sur ce motif 

ont quadruplé entre 2001 et 2003

� En 2004 : nette atténuation du malaise du public
� Dans un contexte général de baisse des plaintes reçues, 

le nombre des critiques relatives à l’image de la 
personne humaine a été divisé par 4 par rapport à 2003 

� Il repasse ainsi au troisième rang des motifs de plainte



1.2 Une production publicitaire responsable

� Rappel : la Recommandation « Respect de la personne 

humaine », adoptée en 2001,  déconseille :

� Les représentations à caractère humiliant et/ou dégradant� Les représentations à caractère humiliant et/ou dégradant

� L’usage de stéréotypes négatifs

� La « Chosification » de la personne humaine

� Les atteintes à la décence 

� L’induction d’une idée de soumission ou de dépendance

� La représentation de violence, directe ou suggérée



Total Presse Affichage

Total visuels 
diffusés 

59 925 55860 4065

Résultats de la pige publicitaire 2004 : 

1.2 Une production publicitaire responsable

diffusés 

Total visuels 
critiques

19 11 8*

%°visuels critiques 0,03% - -

* Dont 6 diffusés également en presse



Deux années consécutives d’amélioration de la 
production publicitaire
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�  ��!�"����� 59 925 visuels pigés, 19 constituent des 
manquements, soit 0,03% du total

Une proportion de manquements divisée par 5 



Les problèmes les plus aigus sont maîtrisés

� Quasi-disparition de problèmes ayant monopolisé 
l’attention antérieurement

� Le porno-chic : sa disparition, amorcée en 2003, est confirmée en 
2004

� L’indécence liée à des représentations mêlant hyper-sexualisation 
et nudité excessive

� Persistance, en revanche, du problème traditionnel de la 
chosification du corps humain (le corps objet, sexuel le plus souvent)



Représentation dégradante - Exemple



L’objet sexuel - Exemples



Instrumentalisation du corps humain



Stéréotypes - Exemple



Violence directe ou suggérée - Exemple



Décence - Exemple



� Raisons : la mobilisation des professionnels et 

la confiance des pouvoirs publics dans 
l’autorégulationl’autorégulation



L’intensification des efforts des professionnels 

� Hausse de 20% en 2004 des consultations volontaires du BVP par les 
afficheurs

� Programme intensif de sensibilisation des professionnels par le BVP 
(newsletter, revue, conférences)(newsletter, revue, conférences)

� Systématisation du suivi a posteriori par le BVP des manquements en 
matière d’image de la personne humaine (pige + courriers)

� Rapprochement du BVP et des annonceurs à l’origine des 
manquements 2003, notamment du secteur de la lingerie



� Perspectives : la poursuite des efforts



2005, la mobilisation continue

� Avec les pouvoirs publics : interface auto-
régulation  / régulation 
� Exemple : le cas des affiches de cinéma



Du côté des professionnels: poursuivre 
l’effort et l’autodiscipline

� En 2005 ouverture et dialogue avec les  
consommateurs : 
� Réforme de la Commission de Concertation� Réforme de la Commission de Concertation
� Forum de la Publicité

� Avec les professionnels : renforcement de 
l’autodiscipline:
� Prévention accrue
� Contrôles et sanctions renforcés




